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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-052 
 
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME (U-1) 
 

À l'assemblée du 15 avril 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

1. L’annexe D du Règlement d’urbanisme (R.R.V.M., chapitre U-1), intitulée « Plans de l’arrondissement 
Mercier — Hochelaga-Maisonneuve », est modifiée : 

1° par le remplacement du feuillet 1 du plan intitulé « limites de hauteur » par le feuillet joint comme 
annexe 1; 

2° par le remplacement du feuillet 1 du plan intitulé « taux d’implantation maximaux et densités 
maximales » par le feuillet joint comme annexe 2; 

3° par le remplacement du feuillet 1 du plan intitulé « modes d’implantation » par le feuillet joint 
comme annexe 3; 

4° par le remplacement du feuillet 1 du plan intitulé « alignement de construction » par le feuillet joint 
comme annexe 4; 

5° par le remplacement du feuillet 1 du plan intitulé « secteurs et immeubles significatifs » par le 
feuillet joint comme annexe 5; 

6° par le remplacement du feuillet 1 du plan intitulé « usages prescrits » par le feuillet joint comme 
annexe 6. 

 

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

ANNEXE 1 
PLAN D-H-1 * 
 
ANNEXE 2 
PLAN D-TiD-1 * 
 
ANNEXE 3 
PLAN D-Mi-1 * 
 
ANNEXE 4 
PLAN D-A-1 * 
 
ANNEXE 5 
PLAN D-S-1 * 
 
ANNEXE 6 
PLAN D-U-1 * 
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* (Voir dossier 96 0022474) 
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